
Vote par correspondance - 
Ceci n’est pas un bulletin de vote 

choisir vos 2 bulletins CE et 2 DP 
pour 2 enveloppes CE et 2 DP 
titulaires + suppléants  

 

Nous nous engageons à vous donner de la visibilité sur l’ensemble des informations de la vie du site et surtout des manigances de la direction que nous nous 

efforçons de déjouer au quotidien. Notre équipe SUD est composée de personnes d’expérience (législatif, droit d’entreprise, communication etc.…), qui 

sauront faire valoir et défendre vos droits. Nous mettons à votre disposition un numéro de téléphone ainsi qu’ une adresse mail au travers desquels vous 

pourrez nous joindre afin de nous faire part de vos problèmes ou suggestions. Un facebook (sud certicall) et le site sud ptt sont également à votre disposition 

afin d’y trouver de nombreuses informations sur vos droits. 

 

Titulaires 

 

Suppléant-es 

 

Zakaria RAMI Sabrina JERBI 

Sonia BACH 
Laurent 

TARDIVEL 

Linda JEMAÏ 
 

David 
POUDEVIGNE 

Gilles MUSCAT 
 

Nicolas LAUDE 

Leila GHERBI 
 

Pierre THOMAS 

Chloë MEHANI 
 

Kadidja ATMANI 

Gaëlle CAYRON Bastien SEGUI 

Titulaires 

 

Suppléant-es 

 

Gilles MUSCAT 
Nicolas LAUDE 

 

Laurent TARDIVEL 
Linda JEMAÏ 

 

Kadidja ATMANI 
David 

POUDEVIGNE 
 

Mina CERTAIN 
 

Zakaria RAMI 
 

Sabrina JERBI 
Damien 

DOLCIMASCOLO 

Pierre  THOMAS 
Ayouaz Myriam 

 

CERTICALL – ELECTIONS 2016 

Avec SUD le message est clair : Vous valez mieux que ça !! 

Le 8 novembre vous aller pouvoir voter et 

choisir entre un syndicat de lutte et des 

syndicats complaisants avec la direction. 

Nous, avons choisi : le camp des salariés !!   
 

 

Les Délégués du Personnel 

Selon le Code du Travail, la mission 
des délégués du personnel est de 
présenter à l’employeur les 
réclamations individuelles et 
collectives, de clarifier les règles 
pour améliorer les choses. Militants 
Solidaires, nous savons que 
l’entraide est primordiale, derrière 
chaque cas individuel se cache bien 
souvent un problème qui peut 
toucher bien d’autres collègues. 
C’est pourquoi nous défendons tous 
les salarié- e-s sans distinction. Nous 
veillons également à la bonne 
application, au respect de la loi : le 
Code du Travail, les conventions 
collectives, mais aussi la liberté 
d’expression (parfois avec l’aide de 
l’Inspection du Travail mais aussi 
quand il le faut devant la justice 
nous essayons de trouver par le 
dialogue des solutions pour 
améliorer le quotidien au travail. 
Veiller au respect de nos droits c’est 
obtenir des avancées au bénéfice 
de tous ! 
 

Le Comité d’Entreprise : 

C’est l’organisme décisionnel de l’entreprise 

chaque fois que la direction veut modifier 

quelque chose, équipement (casque, 

ordinateur…), mobilier, organisation de 

travail (modification des shifts par exemple), 

la direction doit en référer aux membres du 

CE qui vérifient que ces changements sont 

bien en conformité avec la loi et au bénéfice 

de tous les salarié-es. Le CE est également 

organisé en différente commission qui 

œuvre pour notre bien-être, la commission 

logement peut vous aider à trouver un 

appartement à un prix attractif ou en 

urgence, la commission ACS (activités 

sociales et culturelles) négocie pour nous les 

prix de séjours, de billet de cinéma et 

bientôt nous distribuerons les chèques de 

noël. Notre budget est ridicule autant dire 

qu’il nous faut des personnes vraiment 

motivées pour négocier les meilleurs prix, 

des gens de confiance qui n essaieront pas 

de privilégier qu’une partie des salarié-es. 

SUD lutte au quotidien contre toute forme 

de discrimination.  

 

Liste DP 

Collège employé-es 

 

Liste CE 

Collège employé-es 

 


